
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

 

24 MARS 2025 

 

- Présents :  F.Gaultier – N.Mougel – R.Laurent – D.Marie -  B.Lebreton –  P.Bohin – 

D.Waeyaert – C.Blondel – P. Thouin 

 

- D.Marie est arrivé à 19h. 

- C.Tessier est arrivée à 19h05. 

 

-  Marie Duteil a donné procuration à Nicole Mougel 

- Absent : D.Tirard 

 

-Secrétaire N MOUGEL 

 

Avant de commencer la séance, le Maire demande que l’ordre du jour soit modifié, à savoir 

que la présentation du budget sera en article 4 afin que D.Marie et C.Tessier soient présents. 

Accord du Conseil Municipal. 

 

- Concernant l’imputation comptable du contrat Berger-Levrault,  elle sera faite  au compte 

65818. 

- Concernant la modification du contrat du copieur, seul le nom change  soit copieur Koésio et  

les tarifs ne changent pas. 

- Concernant le devis isolation 1er étage du logement mairie, il s’agit de l’isolation d’un 

placard et remplacement d’une lame de parquet du séjour dans le logement étage 1  de la 

Mairie pour 500 E HT soit 600 E TTC à imputer au compte 21321 (immeuble de rapport) et 

vote une ouverture de crédit du même montant 

- Le Maire présente deux devis  pour des travaux sur la D930 : Ent Pinot et les Travaux de 

l’Iton. A la lecture de ces deux devis plusieurs membres du conseil demandent que soit revu 

celui des Travaux de l’Iton, 

 

 

- PRESENTATION DU BUDGET par Mme Vanessa LEMAITRE, secrétaire de mairie. 

 Et présentation d’un Etat de notification des produits prévisionnels et des taux d’imposition 

des taxes directes pour 2025. 

 

-Budget principal : commune 

 

    COMPTE ADMINISTRATIF 20243/RESULTATS 2024 pour 2025 : 

 

-Investissement : clôture au 31.12.2023 : +1 404,80E 

                            Résultat 2024             : -68 840,19E 

                            Clôture 31.12.2024      : -67 435,39E 

 

-Fonctionnement : clôture au 31.12.2023 : +306 270,16E 

                               Affectation                 : -1 215,20E 

                               Résultat 2024            : +53 921,78E 

                               Clôture  31.12.2024   : +358 976,74E 

 

 



Affectation du Résultat  2024 : 

Restes à réaliser en dépenses : 79 512,00 E  

En recette                                : DETR cuisine : 35 253 E 

 

Soit un besoin de financement de 79512 – 35 253 == 44 259E, somme qui sera prélevée sur 

l’excédent de fonctionnement de 358 976,74E et imputée au cpte 1068 en recette 

d’investissement. 

 

- Résultat de fonctionnement : reporté en 2025 : 

 

En prélevant sur l’excédent de fonctionnement de 2024 le besoin de financement des restes à 

réaliser est de 44 259E + le déficit d’investissement 2024 de 67 435,39E, soit un total de 111 

694,39E. 

 

L’excédent de clôture de fonctionnement au 1er janvier s’établit à :  

 

        358 976,74 E  -  111 694,39 E  = 247 282,35E. 

 

 

Des membres du Conseil demandent le détail des comptes 60632 et 6068. 

Deux modifications  seront apportées au cpte 2116 (cimetière) et 775 (produits des cessions 

d’immobilisations). 

 

Les détails des différentes écritures sont remis aux membres du Conseil Municipal. 

 

- La Maire rappelle la réunion avec M.CHEUX, mardi 25 mars 2025 à 11h. 

 

- Le vote du budget se déroulera le 07 avril 2025 à 18h30. 

 

- La séance est levée à 20h03. 


